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ARTICLE 18

Après l’alinéa 2, insérer l’alinéa suivant :

« Il ne peut être demandé qu'un seul cautionnement. Un cautionnement par une personne
physique dont les ressources mensuelles représentent au moins 150 % du montant du loyer ne peut
être refusé. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à limiter le recours à plusieurs cautionnements physiques, et à éviter
la discrimination par les ressources des personnes physiques amenées à cautionner.


